
Loi modifiant les limites de zones sur  
le territoire de la commune de Dardagny 
(création d’une zone 4B protégée et  
d’une zone affectée à de l’équipement public 
au village de Dardagny) (12733) 

du 29 janvier 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 30121-519, dressé par la commune de Dardagny le 18 janvier 
2018, modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de 
Dardagny (création d’une zone 4B protégée et d’une zone affectée à de 
l’équipement public au village de Dardagny), est approuvé. 
2 En application de l’article 19, alinéa 2, lettre b, de la loi d’application de la 
loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, la zone 4B 
protégée créée par le plan visé à l’alinéa 1 peut comprendre des activités 
agricoles ou viticoles présentant un caractère égal ou prépondérant par 
rapport à l’habitat. 
3 Les constructions à édifier dans la zone affectée à de l’équipement public 
visée à l’alinéa 1 sont soumises aux normes constructives applicables à la 
zone 4B protégée. 
4 Les plans de zones annexés à la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 
Art. 2 Degré de sensibilité 
Conformément aux articles 43 et 44 de l’ordonnance fédérale sur la 
protection contre le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de 
sensibilité (DS) III aux biens-fonds compris dans le périmètre de la zone 4B 
protégée et le degré de sensibilité (DS) II aux biens-fonds compris dans le 
périmètre de la zone affectée à de l’équipement public, créées par le plan visé 
à l’article 1. 
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Art. 3 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 30121-519 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 
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Archives Internes
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Modification des limites de zones
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1 / 5000

COMMUNE DE DARDAGNY

Mairie de Dardagny

30121
519

20 - 00 - 060

Loi N° :

280, 281, 282, 283, 284, 293, 302, 303, 333, 340, 341, 342, 344, 345, 346, 347, 351, 353,
354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 363, 367, 368, 369, 371, 372, 374, 376, 377,
378, 380, 381, 382, 384, 385, 396, 397, 431, 433, 434, 437 (pour partie), 438 (pour partie),
444 (pour partie), 597, 609, 610, 612, 613, 637, 638, dép641 (pour partie), 642, 643, 651,
652, 653, dép654, 659, 663, 668, 673, 674 (pour partie), 675, 680, 681, 698, 702, 703
(pour partie), 704, 711, 712, 714, 717, 720, 721, 722, dép723, 745, 749, 763, 764, 765,
766, 767, 768, 771, 772, 774, 969, 970, 973, 974, 975, 976, dép977, 978, 990 (pour partie),
991 (pour partie), 996, dép997, 1000, 1005, 1006, 1007, 1010, 1014, 1015, 1016, 1017,
1018, 1019, 1020, 1021, 1022, dép1023, 1025, 1026, 1031, 1033, 1034, 1035, 1036, 1037
(pour partie), 1038 (pour partie), 1040, 1107, 1108, 1109, 1114, 1115, 1116, 1117, 1118,
dép1119, 1120, 1121, 1123,1125 (pour partie), 1126, 1137, 1149, 1150, 1179, 1180, 1181,
1187, 1188, 1191, 1192, 1193, 1194, 1271, 1272,  1273, 1274, 1275, 1276, 1277, 1278,
1279, 1281(pour partie), 1303, 1304, 1305, 1311, 1312, 1318, 1319, 1321, 1322, 1323,
dép1324, 1341, 1342, 1349, 1350 (pour partie), 1351, 1352, 1353, 1361, 1362, 1363, 1364
dp888 (pour partie), dp889 (pour partie), dp908 (pour partie), dp950 (pour partie),
dp951(pour partie), dp952, DP953 (pour partie), dp 954, dp955, dp956, dp957 (pour
partie), dp958 (pour partie), DP959, dp960, dp961,dp962 (pour partie), DP963 (pour
partie), dp966(pour partie), dp967, dp1013(pour partie)

 24, 25 ,26, 27

18.01.2018

DRY

Zone 4B protégée

Zone affectée à de l'équipement public
DS OPB III

DS OPB II

Attribution DS OPB
Village de Dardagny
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